LE JUSTE MARCHE.FR

PARTENAIRE

JUSTE
DES PRODUITS FRANCAIS’

JUSTE -
DES CIRCUITS COURTS PRIVILEGIES

 JUSTE
REMUNERATION
POUR LE FERMIER PARTENAIRE *

JUSTE
PRIX POUR )
LE CONSOMMATEUR ENGAGE *

JUSTE
USAGE DES INVENDUS »

*1 / Nous privilégions les produits fermiers francais et origine France
garantis hors indication contraire.

*2 / Nous privilégions au moins 30% a 50% des produits affichés
venant de la ferme dans la mesure des capacites de production de
notre partenaire fermier.

*3 / Notre fermier partenaire réecupere 25% de la marge brute d'un
produit SALUT du réseau et 75% du produit de sa ferme.

*4 / Nous relevons les prix toutes les semaines pour s'‘assurer que
50% de nos produits au minimum, sont moins chers que trois

concurrents proches a qualité et origine de produit equivalentes
(BIO, Label Rouge, AOP, IGP.. Liste non exhaustive).

*5 / Les invendus sont systematiquement revalorisés, transformeés
ou donnés conformeément aux lois et reglementations applicables.



